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TS LA CROTX-ROITtE SUISSE

ties raisons (['ordre niilitairc, il doit etre
reduit a mi certain effectif. Connnc (laus

beaueoup d'autres ariuees, ce personnel
sanitaii'e est rcnforce, pour le service de

combat, par les mnsiciens qui, disons-le

en passant, ne travaillent pas indepen-
damment, mais conuue auxiliaires de la

troupe sanitaire.
Notre nouveau « Reglement suv le

service de sante» lie prevoit pas, dans la

plupart des cas, letablissement d'line place
de pansements de troupes. A ee sujet,
notre armee est bien la premiere qui se

soit affirniee d'une maniere si absolue.

Nous ne connaissons maintenaut tpi'une
seule place de pansements qui, dans la

regie, est installer par in eompagnie
sanitaii'e. L'ancien « L'oste de secours» et la

« Elace principale de pansements» ne font

plus qu'un. Le personnel sanitaire reparti
aux unites combattantes donne les pre-
miers soins aux blesses sans les avoir
ainenes prealablemeut sur une place
speciale de pansements. Si le besoin s'en

fait sentir, les blesses peuvent etre remis
dans des aids c/e blesses, mais cela n'est

pas absolument reglementaire. D'autre part,
il n'est pas exclu non plus de faire
installer une place do pansements par le

personnel sanitaire ties unites combattantes,
si les medecins tie regiment, tie bataillon
on de eompagnie le jugent convenable.

Nous cstimons qu'il n'y a pas tie
modifications ä apporter dans l'organisation
du personnel sanitaire affecte aux unites
ct aux corps de troupes.

(A snirre.)

- -«S3«— -

Les conditions de travail d

Enquete presentee par

A la question: « jouissez-vous d'une apres-
mitli tie repos liebdomadaire?» une steur

repond: « Oui, mais souvent le travail ne

permet aucune sortie pendant 2, 3 on 4

semaines. » Une autre ecrit: « Le reglemcnt
prevoit (pie I'apres-midi de cliatpie second

(limauche doit etre libre, et que les autres
semaines nous puissions sortir de 2-li li.
mi jour ouvrable. Dans la pratique cette
maniere de faire est irrealisable, parce qu'il
n'v a tpie la steur tie l'autrc division tpii
puisse etre remplacante, et celle-ci a tleja

plus qu'assez a faire, surtout si son
service a des malades graves. Les sorties
du dimanche sont en general maintenues,

puisque — ces jours-la — nous sommes
autorisees a reduire le travail.»

Tres bizarre est la reponse suivantc:
Xon, les aprcs-midi libres u'ont pas encore

s gardes-malades en Suisse
"" A. Zollikofer, ä St-Gall
tej

etc iutroduites, ellcs le seront peut-etre
sous pen, malgre l'opposition des sieurs

plus agees. »

En regard de ces sorties problematiques,
il est rejouissant de constater les dispositions

prises dans un asile d'alienes. La
steur superieure de cet etablissement de

411) lits, et qui dirige un personneide 58

gardes, est libre chaque second dimanche.

Les infirmieres out un dimanche entiere-

mcnt il leur disposition sur quatre, et,

outre, une apres-midi par semaiue, elles

peuvent disposer de leur temps un soir

sur 7, de 8 a 1U '., h.

Voyons encore ce (pie disent les maisons
de diaconesses:

« Les steurs peuvent — en general —
assister an culte le dimanche, pas toujours
cependant. Dans l'apres-niidi leurs heures
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do liberte no sont pas iiombrcuses A cause
des visites frequentos quo reyoivent les

malades. Les infirmieres out la plupart
du temps line apres-midi de congd par
semaine (de l-(i lieures, a M. meine de

1-9 lieures), mais il est rare qu'elles cn

profitent afin de no pas surcharger de

travail leurs collegues.» «Dans la plus
gründe partie de nos stations, quelques
sceurs jouissont de leur liberte le dimanehe
matin (de 9-11 lieures) ou 1'apres-midi de

2-o h. Pendant la semaine, il n'y a que
quatre hopitaux qui assurent une fois par
semaine regulidrcment au personnel 2-4 Ii.
de repos et de libertd. Dans les autres,
cette liberte est accordee selon les besoins

et d'apres les oirconstancos. »

Vacances, logement, said irr, prestations
en eas de niatadir

s. Vacaneos:
En ho|)ilau\

f CS C
'

Vacances 1
•^3

a S-

1-5 semaines p. an L 2 - o o 1

4 » •> 29 31 0 00 48 IS

3-4 3 (1 s 17 13 4

3 » i 10 12 35 25 10

2 » » 10 4N 43 101 85 16

1 » » 1 13 7 21 10 5

2 jours par mois,
suit 24 par an - 10 2 IS IS --

Pas de vacances — 2 7 9 0 •)
t)

Pas de reponso — .J 5 S 5 '>
t >

Totaux 51 137 90 278 21S 00

Presque sans exception le salairc est

paye en plein pendant les vacances, et
les hopitaux so oliargent des remplac;antes.
Seide une maison de religieuses catlioliijues
(dans laquolle les vacances sont anssi les

plus courtes) oblige les colldguesdes sieurs
eil vacances d'assurer leur travail.

Plus les annees de services sont lioin-
brouses, plus aussi le temps des vacances
est-il prolonge d'habitude.

Dans une maison d'alidnds les jours
fdrids ne sont pas accordds a la suite les

uns des autres, mais doivent etre pris a

raison de 2 jours par mois; les infirmieres
out en sus une demi-journde de congd par
semaine.

' Les maisons de diaconesscs parlent de

3-4 ou de 4 seiuaines de vacances par
an; ccla ddpend du nombre d'anndcs de

service des scours et des hopitaux ou elles

travail lent.

D'apres notre tabelle il n'y a guerc que
la moitid des scours (121 exaetement) qui
aient droit a trois semaines au nioins. J1

est difficile de niettre sur le mime piod
'

les 24 jours de libertd annuelle de cot

höpital d'alidnds, car ces journees sdpardes

ne constituent pas reellement des vacances.
II est heurcux do eonstator qu'un nombre
niinitno de scours settlement ne peuvent

i compter sur aueun temps de vacances,
bien (|ue Celles qui ne reeoivent qu'une
a deux semaines de congd }iar an n'aient

1

gudre ce qu'il faut pour se rcjioser et sc

detendre d'un travail tres astreignant.

9. Logement:
En hi[ii(iui\

1 _ £

Logement X. 1 £ 'E

(liainbre separee tin

service des malades 3S 50 IS 100 03 13

Chambre communiiiuant

avecles Salles de malades S 21 0 35 31 4
Chambrc separee, mais ;i

deux lits. 4 28 37 09 59 10
Cbambre coinmunicaute a

deux lits 1 10 12 23 23 -

t'bambre ii plusieurs lits 7 16 15 1

Dans les salles de malades 18 0 24 22 2

Pas de reponse - •)
<) 2 5 5 -

Totaux 5! 137 90 278 21 s 00
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Les gardes-malades paraissent done avoir
en general un logement favorable. Lea

chambres ä un ou ii deux lits sont de

beancoup les plus frequentes. Plusieurs

sceurs so plaisent a dire combien gentilles
sont leurs chambres; on est si reconnaissant
de pouvoir se retirer, apres le travail quo-
tidien parfois penible, dans line chambrette

gaie et confortable.

Cependant nons entendons d'autres
cloches; c'cst ainsi qu'une infirmiörc decrit
sa chambre: «Je partage inon logis avec

mon aide-infirmiere; la piece a J m. 90

de long et 2 m. 90 de large, de sorte qu'il
nons est impossible d'6crire ou de
travail Ict en meine temps a notre table
commune. Aucune autre chambre n'est mise
ä notre disposition.»

Une seule sceur est obligee de partager
sa chambre avec une domestique; par
contre, il est frequent que le personnel
de garde eouche dans la chambre des

malades dans les asiles d'alienüs et d'dpi-
leptiques. Dans quelques maisons, les gardes
n'ont pas une chambre ä coucher pour
elles, mais bien une piece oü elles peuvent
se tenir de jour. La rhponse d'une garde
d'alienes semble düvoiler des circonstances
tres speciales: « Je dors avec les malades

ou au corridor. »

Sous la rubrique «chambre communi-

quant avec les malades », plusieurs iufir-
mieres rangent non seuleinent les pieces

ayant une porte ou une fenetre de

communication, mais encore Celles reliees aux
Salles de malades par une sonnerie. Les
institutions de diaconesses disent ce qu'on
va lire au sujet du logement de leurs soeurs:
«Dans ce domaine, les progrhs realises

depuis quelque dix ans sont considerables.

De nos jours les soeurs ne dorment plus
dans los chambres de malades (mais sou-
vent une garde prend un enfant grave-
ment malade dans sa propre chambre).

Presque toutes les chambres du personnel

sont conl'ortables et ehauffables; la plu-
part se trouvent ii cöte des salles de

malades; dans les höpitaux de B. et de K.
elles sont situöes presque toutes dans les

combles du bätiment. Alors que dans les

petits höpitaux aussi, chaque sumr dispose
d'une pihee ä eile, « nous trouvons cependant

des chambres communes on couchent

2, 3 et meine 4 gardes-malades. Les chambres

des soeurs sont en general reparties
dans les divisions, süparees des chambres
de malades, ehauffables, et ne manquent

pas de contort.»

10. Salaire. Le logement et l'entretien
sont grata its partout; un certain nombre
de gardes touchent aussi des vetements
de travail. Si le blanchissage n'est pas
fait gratuitement, les soeurs re<;oivent une

indemnity; il existe quelques höpitaux
cependant oil le blanchissage doit etre paye
saus qu'une allocation soit remise dans

En höpitaux

Salaire annuel avec logement § & £ _
et entrollen •k 7H -g 3 .£

et vetements de travail 3 a. Ä.

Fr. 200 L 4 1 (i 6

o© — 3 — 3

oo __ 4 — 4 O
t> 1

» 450-500 o 6 2 10 10

» 600-650 1 2 1 4 2 <>

» 700-850 1 10 o 13 13 —
Sans vetements tie travail:

h—i ©o — — 4 4 3 1

» 400 — 1 6 7 7

» 450-500 1 10 24 35 30 5

» 600-650 3 12 21 36 33 ot)

» 700-800 14 29 4 47 36 11

» 850-950 9 15 1 25 17 8

» 1100-1200 6 16 1 23 13 10

Plus de fr. 1200

(1450 et 1800) 2 — — 2 — 1

Pas de salaire, mais entre-

tien viager 10 15 4 29 22 7

Pas de repouse 1 10 19 30 20 10

Totaux 51 :137 90 27 S 218 60
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23 stem's regoivent 200-500 fr. ct lours

costumes de travail — 8,2 %•
17 scours rcgoivont 000-850 fr. et leurs

costumes de travail 5,9 °/0.

80 soeurs rcgoivont 300-050 fr. sans

costume, mais souvent les tablicrs de

service 29 °/0.

97 seeurs rcgoivent 700-1200 fr. et da-

vantage, sans costume, mais avec ta-
bliors 34,9 °/0.

Deux samrs superieures touchent plus
do 1200 fr. par an (l'une 1450, l'autre
1800 et des gratifications); elles sont
directrices dans des Sanatoria prives. Toutes
deux ont la surveillance do toute la maison,
doivent rocevoir, Tunc est chargee encore
du service do la salle d'opöration et se

doit aux malades memo la nuit, puisque
les 63 chambrcs sont relives a la sienne

par des sonnerios.

Des deux candidates (elfeves) qui
rcgoivent tin salaire relativement 61 eve, l'une

est masseuse dans im höpital prive, et
doit subvcnir ä son entretien on cas do

maladie, l'autre est gardc-malade dans line
clinique privöe. Toutes deux sont dans la
Suisse romandc.

Los diaconesses touchent un argent de

poche dont la sommc varic do 25 ä

75 fr. par an; aucun salaire. Leur entretien
est assure leur vie durant, pourvu qu'clles
ne quittcnt pas l'institution. Les soeurs de

deux congregations catholiques qui ont
repondu a notre questionnaire rcgoivent,
l'une 200 fr. par an, les autres ne sont

pas retribuees.
L'econome d'un höpital d'Etat mentionne

comme favour speciale: « 5 fr. d'etronncs

au Nouvel-an, qui s'augmontent do 5 fr.

pour chaque annee do service, jusqu'au
maximum do 100 fr.»

Une cheftaine sagc-t'emme d'une mater-
nite publique touchc une retribution
speciale pour les logons qu'clle donne.

Un asile d'abends dit: «Los gardos qui
ont a veiller la moitie de la nuit rcgoivent

pour cos 5 houres 50 centimes; dans deux
sallcs les infirmiores dormont avec les ma-
lades une semaine sur deux; pour leur
semainc de garde ollcs rcgoivont 1 fr. de

supplement. » Quoique ce salaire soit bien

petit, lo fait qu'on le remet prouve ce-
pendant que oes veilles sont considerees

comme travail suppiementairc donnant droit
ii une retribution speciale.

Un tableau comparatif des salaires et
des h euros de travail fait ressortir mieux
encore oombien la profession do gardc-
malade est pen retribueo. Un rapport
direct entre le nombro d'heures de

presence et l'elevation des salaires ne pourra
pas y etre trouve:

Heures de presence aupres
des malades:

Salaire annnel

(Logement et entretien

gratnitsj

aree vHcmcnh dc trav.

Cvl CO
i-H

-+
T—1

CO
t-H

>0>
r—'

O

O CO
rH

Fr. 200 - 3 1 1 1 — 6

»300 - — 1 9 -- _ 3
O O — — o.> 1 — 4

» 450-500 - 5 2 1 - 2 10

» 600-650 - 1 — 3 — — 4

» 700-850 1 - 11 1 — — -- 13

Sans vetemcnts de trav.

Fr. 300 - — o 2 - -- 4

oo 1 ' 1 5 — 7

»450-500 - — 7 24 4 - 35

» 600-650 - — 8 25 — 1 2 36

» 700-800 2 3 11 23 7 1 47

»850-950 1 1 4 7 6 6 25

» 1100-1200 1 1 2 5 11 1 2 23

» 1450 et plus -— — 1 — 1 — — 2

Pas de salaire, mais

entretien viager - - 4 17 6 2 — 29

Pas de reponse 2 1 10 11 5 — 1 30

Totaux 7 11 CO 131 43 4 14 278

pi suicre.)
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